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PREAMBULE : 

La filière Cheval est un ensemble complexe qui recouvre de nombreux secteurs, ayant chacun 

leurs spécificités, leurs forces et leurs faiblesses. Tous ces secteurs ont cependant aussi 

beaucoup de préoccupations en commun. S’ils avaient, jusque là, œuvré séparément, 

dépensant quelquefois à plusieurs endroits, des énergies importantes pour obtenir les mêmes 

résultats, les acteurs de la filière équine ont aujourd’hui la volonté de partager leurs 

expériences, leurs compétences et leurs idées, afin que l’union apporte à leurs projets la force 

de la cohérence. 

En mars 1999, l’ensemble de la filière Cheval de Haute-Normandie a décidé de s’unir, de se 

concerter, et de s’adjoindre les conseils d’une structure technique transversale. Surtout, il 

s’agissait d’offrir aux institutions publiques un interlocuteur unique et de leur proposer un 

schéma global de développement basé sur des projets solides et cohérents, se souciant de 

durabilité et de retour sur investissements. C’est ainsi qu’en 2001, est né le Conseil des 

Chevaux de Haute-Normandie (CCHN) autour d’un objectif commun : « se réunir et mieux se 

connaître pour se faire connaître et se développer ». 

En effet, la connaissance de la filière est un pilier essentiel pour le CCHN. C’est la raison 

pour laquelle, des outils de mesure de l’évolution des activités hippiques sur le territoire 

régional ont été mis en place dés l’année 2000. Ces outils d’évaluation ont permis de mettre 

en évidence les retombées des activités liées au Cheval en région Haute-Normandie. Ces 

activités sont génératrices d’emplois et de développement économique mais elles jouent aussi 

un rôle important dans la préservation et la mise en valeur de l’environnement, le Cheval étant 

un excellent outil de gestion des espaces sensibles. Egalement, le Cheval peut être le support 

d’action sociale : insertion et intégration, le support d’activités éducatives, socio-éducatives, 

de découverte et de loisirs, le support de formation professionnelle et d’initiation aux activités 

équestres... 

La filière équine se révèle être un secteur dynamique créant des emplois en Haute-Normandie. 

Cependant, la croissance de la filière est parfois mal maîtrisée et ne se traduit pas toujours par 

un véritable développement durable. Elle doit aussi faire face à certaines nécessités : 

adaptation de l’offre à la demande, amélioration de la qualité des produits et des services, 

prise en compte du bien être de l’animal et de l’environnement dans son développement, 

amélioration de la formation des encadrants…C’est pourquoi il convient de mettre en place 

une stratégie de développement durable pour la filière équine en adéquation avec les enjeux 

futurs de la Région et le prochain S.R.A.D.T. (Schéma Régional d’Aménagement et de 

Développement du Territoire). 
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PREMIERE PARTIE : LA FILIERE EQUINE EN HAUTE-NORMANDIE 

A. Présentation générale de la filière équine en Fr ance 

1. Une réalité socio-économique 

Précisons d’emblée que, dans l’ensemble du présent document, la dénomination « Cheval » 

fera référence à toutes les races d’équidés (chevaux, poneys, ânes, mulets…). 

Avec le Cheval pour dénominateur commun, la filière équine représente un ensemble vaste et 

complexe qui regroupe plusieurs secteurs aux caractéristiques très variées, tant du point de 

vue des produits, que des Hommes ou des organisations. Micro-entreprises, grandes structures 

ou simplement amateurs passionnés, les acteurs qui interviennent dans l’univers du Cheval 

sont très différents. 

 

L’ institution des courses est aujourd’hui un secteur économique déterminant. Mue par la 

conjugaison de la passion du Cheval et du jeu, elle s’appuie sur un réseau solide 

d’infrastructures et sur une gestion parfaitement étudiée. On distingue trois disciplines : le trot 

(attelé ou monté), le galop et l’obstacle. Le secteur des courses en France jouit d’un 

rayonnement international. 

 

L’ équitation de sport et de loisirs est placée sous la houlette de la Fédération Française 

d’Equitation qui se place au 4ème rang français des fédérations olympiques par son nombre de 

licenciés (513 615 en 2005). De la pratique de loisir à la compétition, que ce soit à Cheval ou 

à Poney, la diversité des activités sportives est très grande : saut d’obstacles, dressage, 

concours complet, attelage, endurance, hunter, voltige, horse-ball, polo… 

 

Le tourisme équestre, alliant caractère sportif et vocation culturelle, se place résolument 

dans le champ des activités liées à l’environnement et représente une excellente ouverture 

pour le monde rural. Il propose une grande variété de loisirs : promenades de quelques heures 

à plusieurs jours, accompagnées ou libres, avec chevaux attelés ou montés, souvent assorties 

d’un accueil comprenant gîte et/ou couvert. Le tourisme équestre est une ouverture 

intéressante pour des agriculteurs cherchant à diversifier leur activité et il génère de bonnes 

retombées économiques. 
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Plus largement, le tourisme autour du Cheval est un secteur en plein développement et 

génère de nombreuses retombées économiques locales et régionales lors des grands 

évènements liés aux Chevaux ou autour des grands sites hippiques… Le cabinet conseil 

« Protourisme » dans son étude sur la « Valorisation touristique du Cheval en Normandie » 

menée en 2004 pour la F.R.P.A.T. de Normandie (Fédération Régionale des Pays d’Accueil 

Touristique), considère que « toute personne qui choisit, lors de ses vacances, d’un voyage ou 

d’un week-end, de pratiquer une activité sportive, ludique, de détente, de visite dans des sites 

ayant trait au cheval ou en contact direct avec l’animal fait du tourisme autour du Cheval ». 

 

Chacun des différents secteurs qui composent la filière équine, peut se décomposer en quatre 

stades : 

1. L’élevage ; 

2. La valorisation du Cheval par le dressage et l’entraînement ; 

3. La commercialisation ; 

4. L’utilisation. 

 

A chacun de ces stades correspond un ensemble spécifique de métiers, d’infrastructures et de 

produits. 

En outre, l’activité de la filière équine repose sur l’existence d’un environnement composé de 

métiers variés : maréchaux-ferrants, selliers et vendeurs d’équipements, fabricants de 

véhicules, constructeurs d’infrastructures, vétérinaires, fabricants et distributeurs d’aliments, 

prestataires de services, journalistes, artistes… La Recherche et ses nombreuses applications 

sont un autre outil important directement en rapport avec la filière. 

 

La présence d’une administration entièrement dédiée aux équidés, celle des Haras 

nationaux, est un élément fondamental dans le fonctionnement de la filière depuis près de 

300 ans. Les Haras nationaux interviennent, en partenariat avec les acteurs 

socioprofessionnels, dans tous les secteurs et dans tous les stades de la filière, en apportant 

leurs services, leur expertise et leur réflexion. Ils jouent également un rôle de régulateur. Le 

réseau d’infrastructures et de personnes employées par les Haras nationaux est un signe 

manifeste du rôle du cheval en France, et montre la richesse du patrimoine qui y est lié. 

 

Que ce soit en milieu rural ou au cœur des villes, le cheval joue un rôle non négligeable dans 

la préservation de l’environnement. Le respect de la nature étant aujourd’hui une 
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préoccupation essentielle, la redécouverte de l’utilité du cheval est tout à fait d’actualité. C’est 

ainsi que l’introduction de chevaux dans un troupeau de bovins contribue à une meilleure 

gestion de la végétation, que le débardage à l’aide de chevaux lourds connaît un regain 

d’intérêt en raison des avantages techniques qu’il présente et de l’image positive qu’il 

véhicule, que l’utilisation du cheval dans des missions de surveillance et de prévention se 

développe (gendarmes à cheval, brigades vertes…), ou encore que plusieurs municipalités ont 

choisi le cheval de trait pour faciliter le travail quotidien des employés chargés de l’entretien 

des espaces verts et de la propreté de la voirie. 

 

Le cheval est également apprécié pour sa capacité de médiateur dans différents domaines: 

prévention de la délinquance, réinsertion, rééducation des handicapés. Offrant diversité des 

activités et découverte de la nature, requérant discipline et sens des responsabilités, c’est un 

outil de socialisation efficace, qui peut apporter des réponses aux individus éprouvant des 

difficultés d’ordre physique, mental ou social. 

 

Le cheval se trouve ainsi au cœur d’une gamme très variée d’activités qui recouvrent 

plusieurs dimensions : économiques, environnementales, sociales, sportives, éducatives, 

scientifiques, culturelles… 

2. Les principaux chiffres 

En France, la filière Cheval emploie dans des domaines aussi divers que l’agriculture, 

l’environnement, les jeux, l’administration, les loisirs, les sports, etc. Après avoir subi de 

fortes réductions dues à la motorisation de l’agriculture après la seconde guerre mondiale, le 

nombre de chevaux est à nouveau en augmentation grâce à l’expansion des utilisations des 

chevaux en course, pour les loisirs et en compétitions sportives. 

 

En 2002, il y avait plus de 500 000 équidés vivant sur le territoire français. D’après les 

derniers chiffres de l’Observatoire Economique et Social du Cheval des Haras Nationaux, il y 

a 800 000 équidés en France en 2005 (évaluation réalisée grâce aux données du fichier SIRE 

des Haras Nationaux). 

Ce cheptel comprend environ : 

• 170 000 reproducteurs mâles et femelles (dont 100 000 «actifs») et 175 000 jeunes équidés 

encore à l’élevage (1, 2 et 3 ans) 
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• 175 000 chevaux adultes utilisés en course, en compétition et pour l’enseignement de 

l’équitation 

• Au moins 250 000 équidés résidant chez des propriétaires particuliers. 

 

La filière Cheval peut être décomposée en différents stades : élevage, valorisation, 

commercialisation, utilisations (courses, équitation, sport, etc.). Chaque stade génère des 

emplois auxquels s’ajoutent les emplois occupés par les acteurs transversaux chargés de 

l’alimentation, de l’équipement, des soins aux équidés, de la maréchalerie, etc. 

Différentes sources de données permettent d’évaluer à plus de 60 000 le nombre d’emplois 

équivalents temps plein générés par les activités hippiques en France en 2004 (contre 50 000 

emplois en 2002). C’est donc un secteur qui bénéficie d’une augmentation du nombre 

d’emplois malgré un contexte économique général difficile. 

Elevage 

En 2002, 41 races de chevaux, d’ânes et de poneys sont reconnues et élevées en France. En 

2005, ce chiffre est porté à 50 races. 

En 2005, le cheptel reproducteur comprend approximativement : 

- 6 572 étalons agréés 

- 92 960 juments saillies 

- 51 000 poulains immatriculés 

 

En 2005, 43 547 éleveurs ont fait saillir au moins une jument. Les élevages français sont de 

petite taille : 2,13 juments saillies en moyenne par élevage. Ces petits élevages équins 

génèrent un emploi diffus. Seuls 3% d’entre eux ont plus de 9 juments. En considérant que les 

éleveurs possédant 9 juments au moins sont des professionnels, cela représente quelques 

1 000 emplois. 

Ventes de chevaux 

Un Cheval peut changer de nombreuses fois de propriétaire au cours de son existence. La 

plupart des ventes ont lieu de gré à gré mais les ventes aux enchères se développent en 

France. En 2004, les ventes aux enchères ont concerné environ 3500 chevaux et ont généré 

un chiffre d’affaires de plus de 75 millions d’euros. Sources : Chiffres Haras Nationaux 2004 

Les ventes aux enchères ne concernent qu’une faible partie de la production de Chevaux de 

sport : moins de 3 % d’une génération de selle français comparé à plus de 20 % d’une 

génération de pur-sang. Néanmoins ces ventes constituent des évènements phares de 
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Source : Haras Nationaux (www.haras-nationaux.fr) 

l’automne ; très suivis des éleveurs et elles sont significatives des tendances du marché. Les 

principales ventes sont les ventes Fences à Bois-le-Roi, les ventes Agence Pompadour à 

Pompadour, les ventes Haras du Loing à Montigny-sur-Loing, les ventes Nash à St Lô, les 

ventes Fedeb à Rennes. Sources : revue « Equidée », Haras Nationaux 2006 

Courses 

Le secteur des courses de chevaux constitue un ensemble très organisé qui s’appuie sur 250 

sociétés de courses dont deux sociétés dites « sociétés mères », France galop et le Cheval 

français (Société d’encouragement à l’élevage du cheval français), assument des fonctions 

juridictionnelles et disciplinaires (rédaction du code des courses, attribution des autorisations 

de faire courir, d’entraîner, de monter,…). Les sociétés de courses organisent le Pari Mutuel 

sur Hippodrome. En parallèle, le Pari mutuel urbain (PMU) gère l’ensemble de l’industrie de 

la prise de paris sur les courses. Les parieurs PMU étaient environ 6,5 millions en 2004, un 

quart d’entre eux étant des clients réguliers jouant plusieurs fois par semaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En 2004, 17156 courses ont été organisées toutes disciplines confondues sur l’ensemble des 

248 hippodromes de la Métropole lors de 2264 réunions de courses. 
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Au total, 28748 chevaux différents ont couru en 2004. Cette même année, 10295 chevaux 

galopeurs étaient à l’entraînement chez les entraîneurs de galop (plat ou obstacle), ainsi que 

16310 trotteurs chez les entraîneurs de trot. Notons que la moitié des trotteurs à 

l’entrainement se situent en Normandie et en Pays de la Loire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Haras nationaux (www.haras-nationaux.fr)  

 

D’après la Société du Cheval Français, en 2005, le PMU a augmenté de 453 millions 

d’euros sur un total de 8 milliards 10 millions d’euros (soit près de 6% d’augmentation). 

C’est la huitième année consécutive de croissance. A lui seul, le nouveau Quinté + ; lancé le 

15 janvier, actuel pari leader de la gamme PMU, totalise 2 milliards 86 millions d’euros. Les 

paris sur Internet poursuivent leur développement avec une progression de 75% en 2005. 

 

Du point de vue des emplois générés par les courses en 2005, on peut distinguer : 

- les salariés des centres d’entrainement répertoriés par l’A.F.A.S.E.C. (Association de 

formation et d’Action Sociale des Ecuries de Courses) évalués à 3800 emplois salariés : 2218 

employés dans les écuries de galop et 1582 employés dans les écuries de trot. 

- les emplois générés par l’organisation des Courses soit 1430 emplois équivalents temps 

plein (ETP) et par l’organisation des paris soit 19860 emplois ETP. 

 

Au total, le secteur des Courses génèrent plus de 25000 emplois sans compter l’activité 

d’élevage. 
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Equitation de sport et de loisirs 

Le développement de l’équitation est exponentiel depuis 30 ans. Notamment l’équitation sur 

poney. La Fédération Française d’Equitation, 4
ème 

Fédération Olympique en termes de 

licenciés (513 615 licenciés), est au service de tous ses licenciés, cavaliers, propriétaires de 

chevaux et centres équestres. Cette institution, qui comptabilise 25 titres européens et 

mondiaux ces deux dernières années, gère l’ensemble des sports équestres. 

Les trois principaux objectifs de la F.F.E. sont de promouvoir et développer les activités 

équestres, d’établir les règles techniques des compétitions et d’œuvrer pour garantir les 

intérêts des pratiquants. 

Le nombre de licenciés de la F.F.E. est en constante progression, il a augmenté de 58 % 

entre 1995 et 2005 passant de 325648 à 513615 licenciés. 

Evolution du nombre de licences pratiquants au niveau national : 

� ��������

� ���	
����
���	���������

� ���	
����
���	���������

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : F.F.E. (www.ffe.com) 
 

Ils pratiquent leurs loisirs dans des établissements équestres ouverts au public ou chez eux, de 

façon indépendante. En 2005, la F.F.E. dénombre 6174 clubs qui proposent des activités 

diverses dont la principale activité est l’enseignement de l’équitation (35 % d’associations et 

65% d’établissements équestres). Ce chiffre est en nette progression puisqu’il y avait 5328 

clubs en 2001. On peut compter en moyenne 1 club pour 15 000 habitants en France. 

Parmi les licenciés, 2/3 sont des juniors ; 3/4 sont des femmes, 1/5 des licenciés (soit 100886 

en 2005, +11% par rapport à 2004) possèdent une licence compétition qui leur permet de 

participer aux plus de 17 184 épreuves de compétitions officielles organisées en France. Au 

total, ce sont plus de 566057 partants qui ont concouru lors de ces épreuves de sports 
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équestres avec plus de 63500 chevaux différents. Plus de 12 millions d’euros de prix ont été 

distribués. Sources : F.F.E.- GICE, 2005 (données 2004). 

 

En 2005, le chiffre d’affaire global des centres équestres est estimé à plus de 350 millions 

d’euros (Sources : OESC HN). Cette activité économique emploie au minimum 13 500 actifs, 

dont 73% de salariés qui occupent les fonctions d’animation et d’accompagnement (34%), de 

palefreniers-soigneurs (33%) et d’enseignement (26%). 

 

Enfin, l’équitation de pleine nature est pratiquée par plus d’un million de personnes, 

cavaliers de quelques heures ou randonneurs au long cours sur le million de km de chemins 

existants dont 29 000 km balisés et entretenus tous les ans. 

Autres utilisations : le Horse Ball (251 équipes), le Polo (26 clubs et 400 joueurs) et la 

Vénerie (384 équipages, 6000 chevaux). Sources : OESC Haras Nationaux 2005. 

 

Approvisionnement et encadrement de la filière 

Cet aspect de la filière concerne toutes les entreprises et administrations qui permettent de 

soigner, nourrir, identifier, etc. les chevaux. Il n’est pas aisé à décrire du fait de la diversité 

des activités concernées et de leur transversalité au sein de la filière. Citons pour mémoire : 

�  La santé : 1 000 cabinets vétérinaires exerçant sur des équins, 1 200 entreprises de 

maréchalerie; 

�  La sellerie : 900 entreprises employant 2 500 personnes dont 2 000 salariés ; 

�  La formation et la recherche : au moins 600 emplois auxquels il faut ajouter ceux des 

lycées d’enseignement agricole et des maisons familiales rurales ; 

�  Les Haras nationaux : plus de 1 100 personnes ; 

�  Les fabricants d’aliments : environ 100 sociétés produisant 150 000 tonnes d’aliments 

composés pour chevaux par an ; 

�  Les autres secteurs (assurances, transport, presse, spectacles,…) qui sont difficiles à 

cerner tant en termes d’emplois que de chiffres d’affaires. 

 

Le chiffre d’affaires généré par les activités transversales à la filière est estimé à 400 millions 

d’euros en 2004. Sources : Les Haras nationaux - OESC, APCM, 2005 

Marché de la viande de Cheval 
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En 2005 en France, plus de 25,6 milliers de tonnes équivalents carcasse de viande de Cheval 

ont été consommées pour une production de 9,8 milliers de tonnes équivalents carcasse. 

Environ 24 433 chevaux ont été abattus en France (dont environ 70 % de chevaux de réforme) 

dans les 156 abattoirs habilités. 

 

 

La France importe essentiellement des pays d’Amérique de la viande mais aussi des chevaux 

vivants destinés à la boucherie pour satisfaire sa consommation intérieure. Ces importations 

s’élèvent à 106,6 millions d’euros. 

La France exporte de la viande poulain en quasi-totalité vers l’Italie et la Belgique, ainsi que 

des animaux vivants destinés à l’engraissement vers l’Italie. Ces exportations ont rapporté 

565,9 millions d’euros. Sources : SCEES, OFIVAL, Les Haras nationaux -OESC, 2005 (Données 2004). 

 

Ces dernières années, les importations de viande de cheval suivent très logiquement la 

tendance à la baisse de la consommation tandis que les exportations sont à la hausse sur les 
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vingt dernières années. Les prix moyens du kilo de cheval à la production (entrée d’abattoir) 

ont à nouveau diminué en 2004, pour revenir à leur niveau de 1999. Ils s’échelonnent selon 

les caractéristiques du Cheval de 1,75€/kg à 2,59€/kg. 

Conclusion 

Le Cheval en France constitue donc aujourd’hui une filière dont l’enjeu économique n’est pas 

négligeable. Malgré leurs effectifs peu importants, les équidés, avec leur diversité de races, de 

formats et d’aptitudes, font partie des rares races de gros animaux à progresser dans le monde 

agricole moderne. Ils représentent des emplois, une gamme variée de produits et un bon outil 

de diversification d’activités agricoles. Leur rôle s’est récemment élargi à l’entretien, la 

gestion et la valorisation de l’espace rural et des zones défavorisées et fragiles au plan de 

l’environnement et ils reconquièrent doucement les villes avec le développement de la 

surveillance à cheval. 

3. Une filière qui se développe et qui offre des pe rspectives 

d’avenir 

Les paragraphes précédents donnent la mesure de la réalité socio-économique que représente 

la filière. Plusieurs secteurs de cette filière sont en pleine croissance : les enjeux du PMU sont 

en progression (+6% entre 1999 et 2000 et +6% entre 2004 et 2005) ; le nombre de licenciés 

de la Fédération Française d’Equitation ainsi que le nombre de compétitions 

augmentent (+65% de licenciés entre 1987 et 1998 et +58% entre 1995 et 2005); de nouvelles 

formes d’équitation se professionnalisent en réponse à une demande des consommateurs et à 

une aspiration de la société vers le monde rural. 

A des consommateurs qui expriment une demande croissante d’évasion en direction du 

« vert » et à une société qui se soucie de plus en plus d’aménagement du territoire, la filière 

équine apporte une réponse séduisante et de plus en plus variée. 

Alliant beauté, nature, émotion et valeurs sportives, le Cheval est à la mode. Mais il n’est pas 

seulement à la mode ; il peut également contribuer à la résolution de grands problèmes tels 

que la formation, l’emploi, l’exclusion, la recherche de solidarités, la politique de la ville, 

l’aménagement du territoire, l’environnement, l’épanouissement des individus et la 

valorisation de l’image des régions françaises. 

 

B. La Haute-Normandie : un bassin de la filière équ ine 
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1. Un élevage équin caractéristique : 

Evaluer le nombre d’équidés en France n’est pas aisé vu la multiplicité des sources 

d’informations engendrant souvent une juxtaposition de données chiffrées parfois difficiles à 

exploiter. Cependant la consolidation de deux principales sources de données émanant d’une 

part du Ministère de l’Agriculture via le Service Central des Enquêtes Statistiques (SCEES), 

d’autre part des Haras Nationaux via le Système d’Information Relatif aux Equidés, permet 

d’approcher le nombre d’équidés présents sur notre territoire. L’inconvénient majeur est que 

le SCEES n’effectue son recensement que tous les 10 ans et uniquement dans les exploitations 

agricoles1 

Ces chiffres paraissent chaque année dans l’annuaire du cheval ECUS. L’annuaire 2005 

dresse le tableau économique, statistique et graphique du Cheval en France selon les données 

de 2004. 

Les principaux chiffres concernant la Haute-Normandie font état de 14 580 équidés détenus 

sur le territoire pour un total recensé de 459 915 équidés en France soit la 12ème place des 22 

régions françaises. Ce chiffre régional comprend 13 200 chevaux de sang et 1380 chevaux de 

trait et ânes. Ce chiffre ne prend pas en compte les chevaux présents chez des particuliers et 

les équidés non identifiés (équidés nés avant le texte de loi obligeant l’identification pour tous 

les équidés). 

D’après l’annuaire de la monte 2004, la Haute-Normandie compte au total 1163 élevages 

répartis de la manière suivante : 

 

80% des élevages sont de petite taille (moins de deux poulinières) et seulement 5% de plus de 

5 poulinières. 

                                                 
1 L’exploitation agricole est une unité économique à gestion unique qui participe à la production agricole et répond à l’un des 
critères de dimension suivants : 1 ha et plus de superficie agricole utilisée ou 20 ha de cultures spécialisées ou une activité de 
production supérieure à un minimum soit 1 poulinière ou 1 étalon en activité ou 2 chevaux de boucherie… 
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L’élevage haut-normand est marqué par la prédominance (soit 40 %) de la production de 

chevaux pur-sang et de chevaux trotteurs  plutôt destinés aux activités des courses hippiques. 

Egalement, la production de chevaux de selle français est abondante avec 361 élevages soient 

30 %. 

L’élevage du poney est important en Haute-Normandie avec 156 élevages recensés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Annuaire de la monte 2004 Haras Nationaux 
 
Après le pic de 1993, le nombre d’élevages a diminué constamment jusqu’en 2000. On 

constate depuis 2001 que le nombre d’élevages haut-normands augmente à nouveau. 

 

Avec 40 races d’équidés élevés sur son territoire, la Haute-Normandie se place parmi les huit 

premières régions françaises en termes de nombre de races. L’élevage haut-normand se 

caractérise donc par une grande diversité. 
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Les différentes races de chevaux et d’équidés élevés en Haute-Normandie : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Annuaire de la monte 2004 Haras Nationaux 
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L’étalonnage privé et public en Haute-Normandie en 2005 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Annuaire de la monte 2005, Source : Haras Nationaux 
 

En 2005, il y avait 166 étalons en activité en Haute-Normandie pour un total de 1450 saillies 

réalisées. L’étalonnage privé domine largement avec près de 90 % du total. 

Il est vrai que l’absence de Haras National (pôle hippique) sur le territoire haut-normand est 

un handicap pour l’étalonnage public. La Région Haute-Normandie était rattachée à la 

circonscription du Haras du Pin dans l’Orne. En revanche, la région est dotée de deux stations 

de monte (stations multiservices) à Bacqueville-en-Caux pour la Seine-Maritime et à Val de 

Reuil pour l’Eure. 

 

L’analyse des caractéristiques de l’élevage équin haut-normand fait apparaître des niches de 

marché bien développées à l’image de : 

- l’élevage de chevaux Islandais avec un élevage de plus de 12 poulinières 

situées à Bois-Guibert (76) et deux étalons privés ayant une forte activité 

(Haute-Normandie deuxième région de France) 
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- l’élevage de Connemara bien développé avec 20 élevages recensés en 2004 et 

6 étalons en activité dont deux étalons nationaux stationnés en Haute-

Normandie 

- le nombre important de saillies de Quarter Horse qui s’élève à 40 en 2005 pour 

7 étalons en activité et seulement 11 élevages en Haute-Normandie 

- l’importance du secteur des poneys notamment avec les poneys français de 

selle (44 élevages) et les shetlands ainsi que l’étalonnage du Welsh avec 13 

étalons en activité dont un étalon national stationné en Haute-Normandie 

- le nombre important d’étalons de trait boulonnais soit 10 au total qui dominent 

les saillies dans les chevaux de trait devant le cob normand 

 

Annuaire des immatriculations 2004 en Haute-Normandie : 
 

*% : pourcentage par rapport au total France 
Sources : SIRE Haras Nationaux 2005 

Le tableau ci-contre permet d’illustrer  de manière encore 

plus évidente le propos précédent. Les pourcentages 

indiqués sur la colonne de droite font apparaître les 

particularités haut-normandes (distinction par rapport aux 

autres régions françaises). 

Au vu des pourcentages, apparaissent les niches de marché 

présentes en Haute-Normandie autour des races suivantes : 

- Trotteur français 

- Henson 

- Islandais 

- Trakhener 

- Connemarra 

- Highland 

- Newforest 

- Shetland 

- Welsh 

- Poney 

- Ane du Cotentin 

- Ane normand 
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Egalement, le poids que représente l’élevage en région Basse-Normandie a longtemps écrasé 

celui de la Haute-Normandie (un amalgame est toujours fait entre la Normandie, « terre du 

Cheval par excellence » et la Basse-Normandie « terre d’élevage par excellence », pourtant la 

Normandie, c’est aussi la Haute-Normandie. 

2. Le bon développement de l’équitation et le savoi r-faire 

dans le domaine des sports et des compétitions : 

D’après la Fédération Française d’Equitation, la Normandie est au troisième rang national 

en nombre de clubs et en nombre de cavaliers licenciés (juste derrière les régions Ile de 

France et Rhône-Alpes). 

En 2005, plus de 19800 cavaliers se sont licenciés à la F.F.E. en Haute-Normandie.  En 2001, 

ce nombre était de 16417 cavaliers, il y a donc une évolution positive de 20 % entre 2001 et 

2005. Les deux départements qui la composent se positionnent très bien au niveau national : 

- la Seine-Maritime est le 7ème département sur un total de 95 départements français en 

nombre de cavaliers licenciés avec 11 460 licenciés en 2005 

- l’Eure occupe la 17ème place avec 8 352 licenciés en 2005 

 

Le taux de pénétration de l’équitation dans la population haut-normande est largement 

supérieur à la moyenne nationale, il est de 11,13 licenciés pour 1000 habitants. Avec un taux 

record de 15,43 licenciés pour 1000 habitants en 2005, l’Eure est le premier des 

départements français. 

 

Ces dernières années, le nombre de licenciés d’équitation n’a cessé d’augmenter. Ces résultats 

sont surtout le fait de la féminisation croissante de ce sport. De plus en plus de jeunes 

pratiquent l’équitation sur poney également.  

 

D’après les statistiques du Comité Régional d’Equitation de Normandie, en 2005, la Haute-

Normandie comptait 216 clubs hippiques (dont 72 associations et 144 établissements 

équestres). 

La compétition est particulièrement bien développée en Haute-Normandie. Il y a trois niveaux 

de compétition au sein de la F.F.E. : professionnel, amateur et club. L’évolution du nombre de 

licences compétition entre 2001 et 2005 montre une croissance générale de 27% en Haute-

Normandie. Cette augmentation est principalement due au décollage des licences compétition 

Club qui passe de 1389 à 1964 soit prés de 40% d’augmentation, alors que les licences 
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professionnelles stagnent et que les licences amateurs croissent de 10 %. Sources : statistiques 

F.F.E. compet. 

En 2005, 632 épreuves de concours GICE ont été organisées, 26 261 cavaliers se sont 

engagés dans ces épreuves. Au total, 417 243 € ont été distribués (soit une baisse 

conséquente de 28% par rapport à 2004). 

Pour les concours clubs et ponam, entre 2002 et 2004, le nombre d’épreuves a plus que 

doubler passant de 409 à 976. Sur la même période, le nombre d’engagement est passé de 

3877 à 8902 soit 77% d’augmentation. 

3. Les hippodromes haut-normands, des outils au ser vice du 

territoire en devenir 

La tendance nationale est à la réhabilitation ou la rénovation des hippodromes. En ville, ils 

constituent de vrais poumons verts, à la campagne, des sites d’animation attractifs lors de 

rassemblement. Les Hippodromes haut-normands sont tout d’abord très utiles à la valorisation 

des chevaux de courses : par exemple, avec 349 élevages de trotteurs français, la Haute-

Normandie se place au 4ème rang des régions françaises, derrière la Basse-Normandie, les Pays 

de Loire et la Bretagne (source : annuaire de la monte 2005 Haras Nationaux). 

 

La Haute-Normandie est une région sportive qui investit beaucoup dans des équipements de 

qualité, où sont organisées de nombreuses compétitions et dont les sportifs s’illustrent au 

meilleur niveau. 

C’est donc tout naturel que les courses hippiques soient bien développées dans cette région 

qui collectionne les victoires dans ce domaine. 

 

Dans les prochaines années, de grands projets autour des hippodromes se dessinent pour en 

faire des lieux vivants symbolisant la place rayonnante du Cheval dans la société moderne. 

Ces projets peuvent concerner des complexes équestres à vocation de loisirs, des centres de 

réinsertion par le Cheval, des centres d’initiatives pour les territoires autour des équidés, des 

centres de valorisation des professionnels et du savoir-faire en matière de compétitions… 

 

Vu le nombre d’hippodromes haut-normands et l’ampleur des projets de développement 

d’activités hippiques (sports, loisirs, compétition, élevage, entrainement…) qui s’y préparent, 

des études sur plusieurs mois voir plusieurs années sont souvent nécessaires. Le Conseil des 
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Chevaux est amené à jouer un rôle important dans l’appui au montage de projets et la 

recherche d’ancrage territorial de ceux-ci. 

4. Tourisme équestre et tourisme lié au Cheval, des  secteurs 
à fort potentiel avec de larges retombées 

 

Une étude récente a montré qu’il y avait un réel potentiel en matière de tourisme lié au Cheval 

en Haute-Normandie : 

 

- Avec un bassin de clientèle énorme de plus de 172 400 cavaliers licenciés en 2005 

répartis dans les régions voisines que sont l’Ile de France, le Nord-Pas-de Calais, la 

Picardie et la Basse-Normandie, ainsi qu’une clientèle infrarégionale conséquente 

avec 20000 cavaliers licenciés environ, la Haute-Normandie est très bien positionnée 

pour un développement intéressant du Tourisme équestre. 

 

- Avec 37,5 millions de nuitées par an, la Haute-Normandie occupe le 8ème rang des 

régions touristiques en France (Sources : C.R.T. Normandie). Avec une « image 

Cheval » de qualité associée à des sites hippiques de renom et de plus en plus 

perfectionnés, la Haute-Normandie a une énorme carte à jouer en ce qui concerne le 

Tourisme lié au cheval. 

 

Ce potentiel doit être mis en avant en améliorant l’organisation de la filière dans son entier et 

surtout grâce au développement d’une vraie stratégie de commercialisation de produits 

touristiques. 

 

Face à un marché sursaturé du tourisme et des loisirs, il s’agit donc pour la Haute-Normandie 

de se démarquer en valorisant ses savoir-faire et ses particularités et en développant une offre 

innovante de produits équestres. Ses qualités indéniables en matière d’organisation de 

compétitions et de réunions de courses, la richesse de son patrimoine naturel et les spécificités 

de ses deux départements sont autant d’atouts touristiques qu’il reste à mettre en marché. 

Créer, commercialiser et promouvoir des produits touristiques liés au Cheval de qualité passe 

par la coordination des actions de tous les acteurs publics et privés qui interviennent dans ce 

domaine : agences de voyage, centres de tourisme équestre, collectivités territoriales, comités 

départementaux de tourisme, comité régional de tourisme, aménageurs de l’espace, 

hébergeurs touristiques, prestataires de services annexes… 
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Au niveau régional, le Comité Régional de Tourisme Equestre mène actuellement une 

réflexion de fond sur les possibilités de mettre en œuvre un schéma de développement du 

tourisme lié au Cheval en Normandie.  

Au niveau plus local, les collectivités, associations « territoriales » comme les associations de 

protection du Littoral, associations agricoles, Pays Touristiques, etc, sollicitent le Conseil des 

chevaux pour une aide au montage de leurs projets et la recherche d’aides. 

 
 
La filière équine haut-normande possède donc de nombreux atouts pressentis : 

- la présence sur le sol haut-normand de très grands cavaliers comme Hervé Godignon, 

Patrice Delaveau, Eric Navet, Alexandra Lederman, Thimothey Anciaume et bien 

d’autres… 

- la présence d’élevages de chevaux de très grande qualité (Haras du Bouffey, Haras de 

la Méritée…) notamment grâce à une forte concentration de cavaliers internationaux 

- une situation géographique privilégiée à mi-chemin entre Paris, haut lieu des 

compétitions et la Basse-Normandie, productrice de chevaux 

- la présence sur le territoire d’entreprises reconnues dans la filière équine (Fautras, 

Bobcat, Equina, Bomaco, Ecobox, Royal Horse…) 

- une pratique intensive de l’équitation à tous les niveaux avec un taux de pénétration de 

la population largement supérieur à la moyenne national soit 11,13 licenciés pour 

1000 habitants en 2005 

- un savoir-faire incontesté en matière d’organisation de compétitions (courses, 

sports…) 

- le nombre important de cavaliers pratiquant l’équitation dans la région et autour 

(régions voisines) avec un bassin de clientèle de 172 455 cavaliers 

Cette estimation prend en compte les statistiques 2005 de la FFE pour les quatre régions les plus proches 

de la Haute-Normandie que sont la Basse-Normandie (16606 licenciés), l’Ile de France (84511 licenciés), 

le Nord-Pas de Calais (29759 licenciés) et la Picardie (21767). 

NB : le chiffre de 172455 cavaliers est sous-estimé car ne sont pas pris en compte tous les cavaliers qui 

pratiquent l’équitation sans pour autant prendre de licences F.F.E., par exemple en France, le nombre de 

cavaliers est estimé à 1,5 millions alors que le nombre de licences F.F.E. est d’environ 500000 (le tiers). 

 

L’estimation du poids du secteur Cheval est une étape primordiale pour démontrer aux 

instances de l’Etat et aux collectivités territoriales (Région, Départements) l’importance 

économique et sociale de notre filière et pour établir un plan de développement cohérent. 
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Sur ce point notamment, le Conseil des Chevaux de Haute-Normandie, ainsi que le réseau 

national auquel il appartient, avec une vingtaine d’autres régions françaises au sein de la 

Fédération des Conseils des Chevaux, ont considérablement amélioré les données. La 

connaissance de la filière étant une des priorités des Conseils des Chevaux, ces dernières 

années ont permis de rechercher les meilleurs outils d’évaluation, les plus précis et les plus 

fiables. 

Avant de présenter ces outils et leurs résultats au niveau de la Haute-Normandie, un rappel du 

contexte de l’émergence des conseils régionaux du Cheval est de rigueur. 
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SECONDE PARTIE : L’EMERGENCE DES CONSEILS DES CHEVAUX  

A. Contexte 

1. Réorganisation des services de l’Etat autour du cheval 

Les Haras nationaux ont été réformés en juillet 1999 pour devenir un établissement public à 

caractère administratif2. Parallèlement, le Ministère de l’agriculture s’est doté d’une sous-

direction du Cheval3. Un des objectifs importants de cette réforme consiste à renforcer le 

partenariat  avec les organisations socioprofessionnelles et les collectivités territoriales, dans 

toutes les prises de décisions relatives aux activités liées au cheval. 

 

Dans la mise en place de ce partenariat, une orientation résolument territoriale a été prise avec 

l’émergence des Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval, dites 

CCROC4. Ces CCROC sont des instances de concertation avec et entre les partenaires du 

secteur du cheval et les pouvoirs publics pour l’ensemble des activités relatives aux équidés. 

Elles ont pour vocation de proposer au Préfet de région pour les actions de l’Etat, les 

orientations régionales en cohérence avec la politique nationale. Elles sont un outil important 

du développement local lié au Cheval et supposent l’existence d’une représentation sérieuse 

des différents acteurs socioprofessionnels. 

2. Une dynamique de projets d’ensemble et de transv ersalité 

dans la filière 

Le concept de projet d’ensemble a mûri depuis quelques temps au sein de l’administration et 

des collectivités territoriales. Il ne s’agit plus d’attribuer des subventions à diverses 

manifestations ou pour la réalisation de divers équipements, sans qu’il y ait de relation 

prédéfinie entre ceux-ci. Il est question au contraire de définir des schémas de 

développement ayant fait l’objet d’une concertation, dans lesquels s’inscrivent différents 

projets qui seront menés en cohérence les uns avec les autres. Les institutions souhaitent en 

effet que les investissements réalisés soient réfléchis et durablement profitables. 

 

La notion de transversalité est également d’actualité. Elle suppose de prendre en compte de 

façon globale la multiplicité des enjeux qui existent autour d’une filière donnée. 

                                                 
2 Décret n° 99-556 du 2 juillet 1999 
3 Arrêté du 2 juillet 1999 portant organisation et attributions de la direction de l’espace rural et de la forêt 
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Ces deux concepts s’appliquent en particulier à la filière équine. L’ensemble des acteurs 

socioprofessionnels l’a bien compris. L’outil qu’ils ont proposé pour répondre au souhait des 

institutions publiques est le Conseil du Cheval. Interface entre le monde des équidés dans 

toute sa diversité et l’ensemble des services techniques et administratifs, il est le lieu idéal 

pour élaborer un schéma de développement fondé tout à la fois sur la prise en compte des 

réalités techniques de la filière et sur les orientations générales insufflées par les institutions. 

Il propose de fournir aux institutions publiques : 

�  Une vision d’ensemble claire de la filière équine ; 

�  Un interlocuteur unique représentant la filière équine au niveau régional ; 

�  Une expertise. 

 

B. Les Conseil des Chevaux : des missions en rappor t avec le 

contexte 

1. Objectifs généraux 

 

Les Conseils des Chevaux sont le fruit d’une volonté des acteurs du monde du Cheval de se 

regrouper, à l’échelle d’une région, tous secteurs confondus, pour que l’union apporte à leurs 

projets la force de la cohérence. 

 

Ces associations loi 1901 sont composées de plusieurs organisations de la filière équine. Elles 

réunissent au niveau d’une région l’ensemble des acteurs de la filière équine (éleveurs des 

différentes races, acteurs des courses et des sports équestres, organisateurs de manifestations, 

marchands, vétérinaires…). A titre d’exemple, on peut ainsi trouver rassemblés Sociétés de 

courses, Comités régionaux du trot et du galop, Associations d’entraîneurs, Fédérations de 

syndicats d’éleveurs de différentes races, Comité régional d’équitation, Organisateurs de 

manifestations, Associations de promotion, Organismes de formation, Syndicats de 

marchands de chevaux, Groupement de vétérinaires équins, Associations d’artistes… 

 

 

De façon générale et générique, les Conseils des Chevaux se proposent de mener : 

                                                                                                                                                         
4 Décret n° 2001-197 du 1er mars 2001 portant création des CCROC 



Conseil des Chevaux de Haute-Normandie 
70, avenue Gustave Flaubert  76000 ROUEN 

 

14/09/2007   Page 26/54 

�  des actions au sein de la filière équine : 

- Rassembler les différents secteurs de la filière équine et favoriser leur 

collaboration ; 

- Coordonner les initiatives et les actions engagées au sein de la filière ; 

- Concevoir et mettre en œuvre des projets d’ensemble pour la filière. 

�  des actions en relation avec l’extérieur : 

- Faire connaître la filière équine et la promouvoir dans toutes ses dimensions 

(économiques, environnementales, sociales, sportives, éducatives, scientifiques, 

culturelles…) ; 

- Représenter l’ensemble de la filière équine et relayer ses projets auprès des 

institutions publiques (de l’Europe, de l’Etat, des collectivités territoriales…) et 

privées. 

 

Cet effort d’organisation de la part des acteurs du monde du Cheval a été reconnu par l’Etat 

dans le décret portant création des CCROC. Lorsqu’il existe un Conseil des Chevaux dans 

une région, c’est celui-ci qui propose les représentants des organismes socioprofessionnels au 

sein de la CCROC. 

 

Persuadés que concertation et force de proposition riment avec richesse du débat, les Conseils 

des Chevaux sont délibérément ouverts et prêts à accueillir de nouveaux organismes pour les 

associer à leur démarche. Il est toutefois important que les organismes membres des Conseils 

des Chevaux soient eux-mêmes des personnes morales légitimement reconnues et 

significativement représentatives d’activités de la filière dans la région concernée. Car si une 

composition large et complète est une force, il faut éviter de diluer celle-ci dans un nombre 

d’intervenants trop important et soucieux d’intérêts plus individuels que collectifs. 

 

Au sein des Conseils des Chevaux, les organismes membres se répartissent en collèges, où 

s’effectue une première réflexion par thèmes : élevage, transformation, utilisations, courses, 

organisation de manifestation, formation …Ces cellules varient suivant les régions, ce qui 

reflète des différences d’activités et de fonctionnement entre les filières équines régionales. Le 

travail par collège constitue une première étape. Elle est complétée par un travail en conseil 

d’administration  où l’ensemble de la filière est représenté. 

Concrètement, un Conseil des Chevaux recense les initiatives et les actions qui existent et 

cherche à les mettre en cohérence dans un schéma de développement régional. Il s’appuie 
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sur des études afin d’avoir une meilleure connaissance de la filière, de ses forces comme de 

ses faiblesses. Il mène une politique de communication vers différentes cibles, et cherche à 

donner un fondement solide à l’insertion du Cheval dans les politiques de développement et 

de soutien. 

 

Le Conseil des Chevaux se situe à l’interface entre les différents organismes de la filière 

équine et les Institutions publiques. Aux porteurs de projets que sont les premiers, il propose 

une expertise permettant de monter des dossiers solides, tant du point de vue technique que 

financier. Aux Institutions publiques, le Conseil des Chevaux soumet un ensemble de projets 

qui ont fait l’objet d’une réflexion approfondie, sont cohérents entre eux et répondent autant 

que possible à un souci de durabilité à travers des retours sur investissement tangibles. Il 

peut également donner son avis technique sur différents sujets en rapport avec la filière. 

 

2. Les actions typiques 

Mener à bien les différentes missions relatives aux objectifs généraux exposés ci-dessus, 

suppose la conduite de plusieurs travaux : 

�  Regroupement des différents secteurs de la filière équine autour d’une table et 

concertation ; 

�  Communication entre les acteurs de la filière ; 

�  Conseil et appui technique aux acteurs de la filière ;  

�  Conduite d’études pour mieux connaître la filière et ses projets ; 

�  Aide au montage de projets ; 

�  Rédaction d’un schéma de développement pour la filière ; 

�  Communication vers l’extérieur de la filière (promotion) ; 

�  Dialogue avec les Conseils régionaux et généraux et les services de l’Etat ; 

�  Proposition de projets pouvant faire l’objet de subventions. 

 

Le travail du Conseil des Chevaux consiste essentiellement en un effort de communication et 

d’encadrement. Les différents projets de la filière font l’objet d’une réflexion ou d’une 

expertise au niveau du Conseil des Chevaux et les dossiers relatifs à ce projet sont relayés par 

lui auprès des interlocuteurs concernés. Cependant, les actions ou les investissements sont 

réalisés par les différents organismes de la filière, et ne sont pas pris en charge ni mis en 
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œuvre par le conseil des chevaux. Les seules réalisations concrètes émanant des Conseils des 

Chevaux peuvent typiquement être : 

�  Des publications ; 

�  Des organisations de rencontres ; 

�  Des participations à des salons ; 

�  Des stages de formation sur des aspects transversaux. 

 

3. Les dimensions départementale et territoriale 

Le Conseil des Chevaux offrira également une entrée aux initiatives territoriales existant à une 

échelle géographique inférieure à celle de la région administrative, dès lors que celles-ci sont 

cohérentes avec le contenu du schéma régional de développement de la filière Cheval. 

Pourront être créées à cet effet des commissions départementales de réflexion regroupant 

acteurs socioprofessionnels et institutions publiques. 

 

La prise en compte de préoccupations propres aux départements, voire propres à certains 

Pays5, ou à certains territoires comme les communautés de communes, se fera alors 

naturellement en concertation avec les organismes existants à ces échelles. 

 

Cette prise en compte des dimensions départementale et territoriale cadre bien avec l’esprit du 

nouveau volet territorial du Contrat de Projet Etat-Région. 

C. La Fédération nationale des Conseil des Chevaux 

 

Il existe à l’heure actuelle 16 conseils des chevaux en France pour 17 régions, qui se sont 

créés entre 1997 et 2002 : Alsace, Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, Bourgogne, 

Bretagne, Centre, Champagne-Ardenne, Haute-Normandie, Ile de France, Languedoc-

Roussillon, Limousin, Pays de la Loire, Picardie/Nord-Pas-de-Calais, Poitou-Charentes, 

Rhône-Alpes, et 4 conseils des chevaux sont actuellement en formation. 

Forts de leurs initiatives régionales, ces différents conseils des chevaux ont décidé de se 

regrouper  au niveau national afin de donner une dimension supplémentaire à leur démarche : 

                                                 
5 Terme « pays » employé au sens de la LOADDT du 25 juin 1999 (loi Voynet, dite d’aménagement et de 
développement durable des territoires). 
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la « Fédération nationale des conseils des chevaux et/ou des équidés » a été constituée le 26 

mai 2000 à Pau, sous la présidence de Paul ESSARTIAL. 

 

Cette Fédération entend jouer un rôle de trait d’union à l’échelle nationale : 

�  Trait d’union au sein de la filière équine entre les différentes régions ; 

�  Trait d’union entre la filière équine et « l’extérieur » que sont les institutions au sens 

large. 

 

En se faisant l’écho des spécificités, des initiatives et des talents de chaque région, elle 

cherche à créer une synergie de travail entre elles, permettant de renforcer la dynamique de la 

filière équine dans son ensemble par des projets structurants. 

 

La Fédération se propose de : 

�  Accompagner la mise en place des conseils des chevaux et leur fonctionnement, en 

participant à certains de leurs travaux avec un regard extérieur; 

�  Favoriser les partages d’expériences ; 

�  Constituer un pool de capitalisation de l’information ; 

�  Fournir un cadre méthodologique global à l’action des conseils des chevaux et leur 

apporter les outils concrets dont ils ont besoin ; 

�  Tirer parti des compétences de chacun et veiller à une répartition efficace des rôles en 

coordonnant les travaux ; 

�  Amplifier le travail régional des conseils des chevaux en le portant au niveau national 

et en étant l’interlocuteur des organismes nationaux. 

 

Les deux axes principaux sont : 

�  Augmenter la fluidité des flux d’informations ; 

�  Fournir des outils et cadrer les actions des conseils des chevaux autour d’une 

méthodologie commune. 

 

 

 

Liste des Conseils des Chevaux créés à ce jour et adhérents à la Fédération des Conseils des Chevaux : 

NOM DU CONSEIL DU CHEVAL NOM DU PRESIDENT 
Conseil des équidés d'Aquitaine Jean-Marie BERNACHOT 
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Conseil régional du cheval d'Auvergne Joseph BLETHON 
Conseil des chevaux de Basse-Normandie (CCBN) Philippe DEMAEGDT 
Conseil du Cheval de Bourgogne Jacques LAURIOT 
Conseil des équidés de Bretagne Michel de GIGOU 
Conseil équin de la région Centre (CERC) Pierre DEDET 
Conseil des chevaux de Champagne Ardenne Michel AUBERTIN 
Conseil Franc Comtois du cheval Jean-Paul BOBILLIER 
Conseil des chevaux de Haute-Normandie (CCHN) Philippe DEMAEGDT 
Conseil des chevaux d'Ile-de-France José BRUNEAU de la SALLE 
Conseil des chevaux du Languedoc Roussillon  Olivier LAUTIER 
Conseil du cheval en Limousin Bernard CHEVALIER 
Conseil des chevaux de  Lorraine  Gérard HENNENFENT 
Conseil du cheval en Midi Pyrénées Jean-Pierre POUZOULET 
Conseil interrégional des chevaux de Picardie Nord-Pas-de-Calais Bernard LE GENTIL 
Conseil des équidés des Pays de la Loire Alex PANTALL 
La filière cheval Provence Alpes Côte d'Azur Denis BENSUSSAN 
Filière équine de Poitou-Charentes Jean-Philippe POTIER 
Conseil des chevaux Rhône-Alpes Marc DAMIANS 
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TROISIEME PARTIE : PERSPECTIVES POUR LA FILIERE EQUINE ET LE ROLE DU 

CONSEIL DES CHEVAUX DE HAUTE-NORMANDIE 

A. Présentation et composition du Conseil des Cheva ux de 

Haute-Normandie 

 

Le Conseil des Chevaux de Haute-Normandie (CCHN) a été créé en 2001 à l’initiative des 

socioprofessionnels de la région qui souhaitaient se structurer dans un ensemble cohérent pour 

favoriser le développement de la filière équine haut-normande.  

Le CCHN fédère de nombreuses associations haut-normandes organisées en cinq collèges. 

Chaque association membre contribue au dynamisme du Cheval en Haute-Normandie. Le 

CCHN a pour but de les fédérer et de les représenter collectivement auprès des Institutions et 

des collectivités. 

A ce jour, le CCHN rassemble 24 personnes morales représentant les associations membres. 

Récemment, le CCHN a pris un tournant avec la décision de recruter un permanent à temps 

plein. Une chargée de mission est arrivée le 20 avril 2006 : Juliette Hassine. 

Le siège social de l’association se situe à Evreux dans l’Eure. Dans un premier temps, les 

bureaux administratifs sont à Caen, au siège du Comité régional d’Equitation de Normandie et 

du Conseil des Chevaux de Basse-Normandie. Pour début 2007 est prévu le transfert des 

bureaux administratifs en Haute-Normandie. 

 

Les membres du Bureau de l’association en 2006 : 
 
- Monsieur Philippe DEMAEGDT 
Président du Comité régional d'Equitation 

Président 

- Monsieur Jean MAIZERET 
Président de la Fédération Régionale du Trot 

Vice-président 

- Monsieur Hervé HAÏ 
Président de l'Ordre Régional des Vétérinaires 

Vice-président 

- Monsieur Jean-François LAMBERT 
Président de la Fédération Régionale des Courses d'Ile de 
France et de Haute-Normandie 

Vice-président Secrétaire 

- Madame Fanny BOUGAUT 
Président de l'Organisation Normandie Poney 

Vice-président Trésorier 

 
 

 

Organisation de la filière équine régionale en Haute-Normandie : 
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Les interlocuteurs du Conseil des Chevaux de Haute-Normandie 
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B. Les actions du Conseil des Chevaux de Haute-Norm andie 

Depuis 2001, le Conseil des Chevaux de Haute-Normandie s’efforce de mener des actions en 

relation avec ses missions premières au bénéfice de l’ensemble de la filière équine. 

1. Etudier 

�  Rechercher des données objectives pour mieux connaître la filière, analyser ses forces 

et ses faiblesses, comparer sa situation à d’autres secteurs ou d’autres régions, 

déterminer des possibilités de développement, évaluer la portée de différents projets. 

Suivre chaque année l’évolution de la filière dans son ensemble 

FILIERE SPORT : 
DRDJS, Comité régional 

Olympique et Sportif, et les 
comités départementaux 

(C.D.O.S.), Centre National pour 
le Développement du Sport 

(établissement public 
administratif qui remplace le 

F.N.D.S.) 

FILIERE ESPACE 
AMENAGEMENT :  

Société 
d’Aménagement 

Foncier et 
d’Etablissement Rural, 

Associations 
Foncières Agricoles, 
Office National des 

Forêts…  

FILIERE TOURISME : 
Comité Régional de 
Tourisme, Comités 

départementaux de Tourisme 
27 et 76, Gîtes de France, 
Bienvenue à la Ferme…  

FILIERE AGRICULTURE 
ET FORET : 

CHAMBRES D’AGRICULTURE DE 
NORMANDIE, Fédérations 

Départementales des Syndicats 
d’Exploitants Agricoles, 

Associations Départementales pour 
l’Aménagement des Structures des 

Exploitations Agricoles, Centres 
d’Economie Rurale … 

FILIERE EQUINE : 
HARAS NATIONAUX (établissement public 

administratif depuis1999) : délégation régionale  
Organismes à vocation nationale : 

Fédération Interprofessionnelle du Cheval de Sport,  
de loisir et de travail (FNC, ASEP, GHN, SNEPEE, 

SNETE, CSCCF…) 
Cheval Qualité France, F.F.E., C.N.T.E.,  
Filière Courses : France Galop, SECF…  

Filière viande : Interbev, Ofival…  

 

CONSEIL DES 
CHEVAUX DE 

HAUTE-
NORMANDIE 
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�  Définir des indicateurs et réaliser un tableau de bord pour suivre l’évolution annuelle 

des principaux phénomènes qui caractérisent le monde du cheval. En particulier : 

nombre de chevaux à l’élevage, nombre de pratiquants, fréquentations, emplois, flux 

économiques, marchés… 

Approfondir la connaissance sur certains secteurs 

�  Mener, de façon ponctuelle, des études précises sur des sujets particuliers. 

Travailler en partenariat avec l’observatoire économique et social du Cheval des Haras 

nationaux : 

�  Echanger les résultats obtenus par l’intermédiaire du Conseil des chevaux et ceux 

existant au sein des Haras nationaux ; 

�  Mettre en place une banque de données nationale sur la filière équine ; 

�  Elaborer un tableau de bord national, et assurer son suivi. 

 

Exemples d’actions déjà mises en place : 

- L’étude de la filière équine en 2000 

Une étude approfondie, a été réalisée en 1999 et a permis de mettre en évidence l’importance 

du Cheval dans l’économie et le territoire hauts-normands. Elle se basait sur de multiples 

sources statistiques et sur différentes enquêtes de terrain à partir desquelles il a été possible 

de quantifier avec précision plusieurs phénomènes. 

La méthodologie adoptée pour la réalisation de l’inventaire s’est appuyée sur trois piliers 

distincts : 

- le premier et le principal, est l’inventaire de la filière équine en Haute-Normandie réalisé 

en 1998 par le Conseil des Chevaux de Normandie. 

- le second pilier de cette étude est la valorisation de la base de données statistique existante, 

notamment celle du fichier SIRE des Haras Nationaux. 

- le troisième repose sur des enquêtes menées auprès des professionnels de la filière équine, 

sous forme d’entretiens et de questionnaires. 

Remarque : cet inventaire est à améliorer avec une méthodologie validée scientifiquement 

(notamment au niveau de la méthodologie utilisée pour la réalisation des questionnaires). 

Cette étude, financée par le Conseil Régional de Haute-Normandie et par le Conseil général 

de l’Eure, proposait un regard original, balayant pour la première fois, au niveau régional, 

l’ensemble des activités propres à la filière équine, avec l’objectivité des chiffres. Les 
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principaux résultats de cette étude intitulée « Inventaire de la filière équine en Haute-

Normandie » ont été présentés et diffusés dans une plaquette. 

 

- La mise en place d’une démarche d’Observatoire Ec onomique Régional 

du Cheval en 2005 

 

Grâce aux échanges de compétences dans le réseau de la Fédération nationale des Conseils 

des Chevaux et avec les Haras Nationaux, un travail collectif a permis d’améliorer la 

connaissance de la filière dans son ensemble et plus particulièrement au niveau régional. 

Certaines régions ont décidé d’expérimenter un Observatoire Economique Régional du 

Cheval qui viendrait compléter l’Observatoire Economique et Social du Cheval national 

des Haras Nationaux. 

 

C’est ainsi qu’en septembre 2005, le Conseil des Chevaux a mis en place un Observatoire 

Economique Régional du Cheval afin de récolter des informations chiffrées sur la filière 

équine en Haute-Normandie grâce à une méthodologie d’enquête validée au niveau national. 

Le Conseil des Chevaux de Haute-Normandie fait partie du groupe pilote de 6 Conseils 

régionaux du Cheval qui expérimentent l’Observatoire Economique Régional du Cheval pour 

3 ans au moins. 

De septembre à décembre 2005, ce sont 784 questionnaires qui ont été envoyés aux 

professionnels de la région Haute-Normandie identifiés grâce à des sources officielles comme 

l’INSEE, la CCI, la DDAF, l’ADASEA, le Journal Officiel, la F.F.E…. 

 

Suite au retour des questionnaires, les données ont été saisies pendant le premier trimestre 

2006 par le service des Haras Nationaux compétent pour les observatoires. Ces résultats ayant 

été restitués au Conseil des Chevaux de Haute-Normandie vers mi-juin 2006, le travail 

d’analyse des données est en cours. Ce travail mettra en évidence les particularités les plus 

fines de la filière et des caractéristiques départementales encore méconnues. 

 

Afin de communiquer sur l’évolution récente de la filière, il est prévu pour la rentrée 2006 

que soient diffusés les cahiers départementaux. Ces livrets pratiques ont vocation à diffuser 

des données fines et d’une grande fiabilité à la fois pour les acteurs départementaux de la 

filière équine et le grand public. Les cahiers départementaux sont la deuxième publication 

d’envergure du CCHN car ils succèdent à la publication en 2000 de l’inventaire de la filière 
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équine haut-normande. Ces cahiers complèteront une plaquette sur la filière régionale qui 

sera également publiée et qui viendra remplacer celle de 2000. 

Les graphiques suivants sont les premières illustrations issues de l’observatoire économique 

régional mis en place en 2005. Ils reflètent un certain impact de la filière sur le territoire. 

 

Données économiques : 

 

Répartition du chiffre d'affaires total de la régio n par secteur

7%
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Entraîneurs de courses Cavaliers professionnels
Sociétés de courses Maréchaux-ferrants
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Equipementiers du cheval et du cavalier

 

 

Répartition des chiffres d'affaires totaux par dépa rtement
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Chiffres d'affaires moyen générés par entreprise de  la région
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d'aliments

Equipementiers du
cheval et du

cavalier

 

 

Les effectifs d’équidés : 

 

 

Effectif moyen d'équidés détenus par la filière équ ine 
en région

31,09

10,87
15,79 14,41

Etablissements
équestres

Elevages Entraîneurs de
courses

Cavaliers
professionnels

 

 

 

Effectif total d'équidés détenus par la filière équine en 
région

6 374

11 098

1 500 980

Etablissements
équestres

Elevages Entraîneurs de
courses

Cavaliers
professionnels

 

 

Au total, 19 952 équidés sont 
détenus sur le territoire 
haut-normand 
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Elevage : nombre total d'équins détenus et de jumen ts saillies en région
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635
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Les emplois : 

 

Nombre total d'emplois générés par la filière équin e régionale

1 688

3 032
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236

1 302

565557
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Etablissements
équestres

Elevages Entraîneurs Cavaliers
professionnels

Sociétés de
courses

Maréchaux Cabinets
vétérinaires*

Aliment Sellerie

Nb de personnes impliquées Nb de personnes employées Nb d'ETP  

 

Au total, en 2005, la filière équine haut-normande génère 2 736 emplois équivalents 

temps plein impliquant 7 501 personnes dont 4886 employées. 

Au total, 3 490 poulinières sont détenues sur le territoire haut-normand en 2005. 
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Répartition par type d'emplois des effectifs impliq ués dans la filière équine régionale
(effectif moyen/entreprise)
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Répartition par sexe des effectifs impliqués dans l a filière équine régionale
(effectif moyen/entreprise)
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Données sur les surfaces valorisées par les équidés : 

Surfaces totales exploitées par la filière équine R égion (en ha)

4 053

1 577

179 522

10 238
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2 420
1 585

805 656
0 88496 350 0 223

Surfaces totales des
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Surfaces pâturées spécifiques
équins

Surfaces pâturées mixtes Surfaces récoltées pour le foin 

Etablissements équestres Eleveurs Entraîneurs de courses Cavaliers professionnels
 

Au total, ce sont quasiment 30 000 hectares valorisés par les équidés en Haute-

Normandie en 2005. 
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2. Informer 
 

�  Répondre à des besoins d’information exprimés par : 

- des acteurs de la filière ; 

- des personnes extérieures (collectivités territoriales, services de l’Etat, grand 

public). 

�  Constituer un centre de regroupement d’information au niveau régional, où soient 

directement disponibles un certain nombre d’éléments généraux et où soient 

répertoriées toutes les sources existantes (base bibliographique des documents 

disponibles à différents endroits, réseau de personnes) afin de pouvoir orienter vers 

celles qui sont adaptées pour des recherches précises ; 

�  Effectuer des recherches pour le compte de personnes ou d’organismes ; 

�  Editer un bulletin trimestriel d’information et de liaison destiné aux organismes 

membres du Conseil des chevaux et aux adhérents de ces organismes ; 

�  Réaliser des référentiels technico-économiques ; 

�  Prévoir un espace réservé du site Internet destiné à l’information des professionnels ; 

�  Fournir un service d’expertise aux institutions publiques. 

 

Exemples d’actions déjà mises en place : 

Création d’un site Internet du Conseil des Chevaux de Haute-Normandie qui est en cours de 

reconstruction en 2006. Projet de mise en ligne d’un annuaire régional des professionnels du 

Cheval. 

Réalisation d’études sectorielles en fonction des besoins sur le terrain. 

Plateforme de renseignements techniques sur les questions relatives à la filière équine et aux 

activités autour du Cheval (législation, économie, pratique, connaissance de la filière…), 

réalisation d’un document récapitulatif sur les aides dans ce domaine… 

3. Former 

�  Organiser des stages sur des sujets pouvant concerner l’ensemble des acteurs du 

monde du Cheval : marketing, fiscalité, droit, découverte de nouvelles disciplines 

équestres… ; 

�  Organiser des conférences ou des séminaires ; 

�  Proposer la participation à des séminaires organisés par différents organismes. 
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4. Communiquer sur l’ensemble de la filière 

Présenter différents contenus informatifs 

�  Promouvoir toute la gamme des produits proposés par le monde du Cheval (élevage, 

activités sportives, randonnées, compétitions, spectacles…) ; 

�  Faire connaître l’ensemble des professionnels et des organismes en rapport avec le 

monde du cheval en Normandie ; 

�  Elaborer un calendrier regroupant l’ensemble des manifestations de la filière équine ; 

�  Communiquer autour de différents événements en alliant systématiquement quelques 

éléments généraux sur la filière à une présentation spécifique de chaque événement ; 

�  Participer aux efforts de communication ciblés réalisés par des porteurs de projets, en 

mettant en commun les différents travaux et en coordonnant les actions ; 

�  Présenter les caractéristiques des chartes-qualité existantes ; 

�  Améliorer la signalisation des différents lieux en rapport avec les activités équestres ; 

�  Veiller à la mise à jour des informations. 

Utiliser de multiples moyens de diffusion 

�  Concevoir et éditer des plaquettes de promotion, dépliants, brochures, guides 

(professionnels de la filière, formations…) ; 

�  Proposer des documents en plusieurs langues ; 

�  Insérer des articles ou acheter des espaces publicitaires dans différentes revues 

(spécifiques à la filière équine ou d’actualité générale) ;  

�  Entretenir des relations régulières avec la presse, rédiger des communiqués ; 

�  Réaliser des mailings ; 

�  Concevoir et tenir à jour un site Internet : présentation de la filière et de son actualité 

ainsi que des résultats principaux des études, possibilité de consulter et d’effectuer des 

recherches sur une base de données des professionnels ainsi que sur un calendrier des 

manifestations, service de messagerie interactif… ; 

�  Participer à des salons en louant des stands, éventuellement partagés avec d’autres 

organismes (salon du cheval à Paris drainant environ 180 000 visiteurs, salon de 

l’agriculture à Paris, salon « Eurocheval » à Offenbourg en Allemagne attirant 

l’ensemble des pays européens, salon « Equisur » à Jerez en Andalousie…) ;  

�  Développer le concept de « village normand » où sont regroupés tout un ensemble 

d’exposants normands en rapport avec le cheval, conférant une grande visibilité à la 
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filière équine normande et donnant une image dynamique du territoire dont elle est 

issue ; 

�  Assurer une présence sur les manifestations les plus importantes dans la région et au 

niveau national, voire international ; 

�  Favoriser, lors de manifestations dédiées à une certaine activité du monde du cheval, 

une ouverture sur d’autres activités (démonstrations, insertion d’épreuves originales 

dans le programme habituel, village des métiers…) ;  

�  Inviter des personnalités aux différentes manifestations ; 

�  Organiser des colloques ; 

�  Participer à des colloques (sur des thèmes scientifiques, techniques ou économiques) ; 

�  Développer des contacts avec l’étranger en organisant des voyages d’études ; 

�  Accueillir des délégations étrangères ; 

�  Acquérir du matériel à usage collectif. 

 

Exemples d’actions déjà mises en place : 

Participation aux travaux de la Fédération des Conseils des Chevaux, réseaux d’échanges de 

compétences interrégionaux. 

Accueil d’une délégation lithuanienne. 

Création d’un site internet en cours de reconstruction. Projet de mise en ligne d ‘un annuaire 

régional des professionnels du Cheval. 

Présence du CCHN avec participation collective de la filière à des évènementiels comme les 

salons du Cheval, les fêtes du Cheval, inauguration d ‘hippodromes, réunion de courses, 

concours hippiques… 

5. Echanger et se concerter 

Entre membres du Conseil des Chevaux 

�  Réunir les adhérents du Conseil des Chevaux par collèges, pour recueillir les données 

concernant les préoccupations et les projets de chaque secteur, les analyser, et leur 

apporter les compléments nécessaires dans un mouvement d’échange entre les cellules 

de travail et les différents acteurs socioprofessionnels sur le terrain ; 

�  Mettre en place des lieux d’échange sous différentes formes : réunions, dîners, 

montage de stand en commun sur des manifestations… ; 

�  Préparer les conseils d’administration, notamment à partir des travaux des collèges ; 

�  Répartir les rôles et fixer des échéances. 
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Au sein de la filière 

�  Mener une réflexion en commun avec l’ensemble des organismes socioprofessionnels 

de la filière en organisant des réunions, des débats ou des séminaires (sur 

l’agencement des calendriers, l’utilisation et le développement d’infrastructures…) ; 

�  Proposer la mise en place d’une maison du cheval à Rouen où pourraient se trouver 

réunis les bureaux de différents organismes socioprofessionnels, permettant en 

particulier de substantielles économies d’échelle ; 

�  Inciter les secteurs encore peu organisés à se regrouper et à se structurer ; 

�  Participer à la mise en place de structures spécifiques d’animation et de coordination 

dédiées aux acteurs d’un secteur particulier de la filière ; 

�  Participer aux travaux de la Fédération des conseils des chevaux. 

En rapport avec les organismes extérieurs à la filière 

�  Identifier les interlocuteurs appropriés au sein des collectivités territoriales et des 

services de l’Etat ; 

�  Maintenir un contact régulier avec ces interlocuteurs. 

6. Offrir un service aux porteurs de projets 

�  Aider à la conception de projets, au montage de dossiers, à la gestion de projets ;  

�  Apporter une assistance technique, juridique, fiscale, comptable ou financière, en 

mettant en relation avec les interlocuteurs compétents, ou en faisant bénéficier d’une 

expertise interne se renforçant progressivement ; 

�  Chercher à évaluer, pour les différents projets, les coûts et les retombées potentielles 

en termes d’emploi, d’aménagement du territoire, d’environnement, d’aspects 

sociaux… ; 

�  Instruire des dossiers de demande de subvention à l’interface entre porteurs de projets 

et institutions publiques ; 

�  Participer aux comités de pilotages pour les grands projets. 

 

 

C. Propositions d’insertion dans le Schéma régional  

d’Aménagement et de Développement du Territoire de Haute-

Normandie  
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1. Cadre général 

 

Le projet du Conseil des Chevaux : élément particul ier d’un ensemble de 

projets 

La mise en place d’un Conseil des Chevaux en Haute-Normandie doté des moyens de mener à 

bien les missions exposées ci-dessus, fut un projet fort et transversal porté par l’ensemble 

de la filière équine. Par ailleurs, chaque organisme regroupant des acteurs socioprofessionnels 

du Cheval, de même que certains de ces professionnels eux-mêmes, ont des projets propres. 

 

Il est essentiel de bien distinguer les actions qui sont menées directement par le Conseil des 

Chevaux de Haute-Normandie, et celles qui sont réalisées par les différents organismes 

socioprofessionnels ou par les professionnels eux-mêmes. 

Une confusion peut naître du fait qu’une des actions du Conseil des Chevaux consiste 

précisément à se pencher sur l’ensemble des préoccupations des acteurs et des organismes 

socioprofessionnels du monde du cheval, à recenser les actions qu’ils sont susceptibles de 

mener, à analyser leurs projets, à compléter ceux qui sont pertinents pour les regrouper et les 

mettre en cohérence dans un schéma global de développement. 

 

Un tel travail a été réalisé par le Conseil des Chevaux de Haute-Normandie en 2001, l’année 

de sa création, et il est envisagé à nouveau pour 2006. 

 

Ce type de travail aboutit à une liste de projets potentiels, appuyés par le Conseil des Chevaux 

de Haute-Normandie, mais qui ne sont pas, à proprement parler, des projets du Conseil des 

chevaux puisqu’ils ne seront pas mis en œuvre par ce dernier. Il n’a dans ce cadre qu’un rôle 

d’animation, d’accompagnement et de réflexion. Pour celles des propositions qui seront 

finalement retenues, la mise en œuvre restera entièrement de la compétence des porteurs de 

projets initiaux. Le Conseil des chevaux n’y participera qu’à titre exceptionnel. 

 

2. Le Schéma régional de développement de la filièr e équine, 

un socle établi dés 2001 
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Le schéma de développement présenté ci-après est issu des travaux d’études et des 

consultations des socioprofessionnels menés lors de la création du CCHN, ce qui lui donne 

une certaine justesse sur les travaux à réaliser pour développer les activités du Cheval. 

 

A partir de ces travaux, il est possible de souligner plusieurs caractéristiques communes aux 

projets inscrits dans le schéma régional de développement, qui donnent une cohérence à 

l’ensemble :  

�  Souci de la qualité, en particulier par la mise en place de chartes et par des démarches 

pour faire accepter des dispositifs d’évaluation ; 

�  Souci de professionnalisation ; 

�  Importance donnée à la communication, l’ensemble des actions menées par la filière 

équine pouvant notamment participé à donner une bonne image des produits et des 

services proposés par la région, ainsi que du dynamisme de cette-dernière ; 

�  Importance donnée à l’emploi, en particulier parce que les projets sont générateurs 

d’activités dans le secteur tertiaire pour ce qui concerne le fonctionnement des 

différentes organisations socioprofessionnelles, qu’il s’agisse d’animation, d’actions 

relatives au développement, à la commercialisation ou à la communication. 

L’évolution de tels emplois sera conditionnée par la capacité des structures et des 

productions à atteindre un niveau de rentabilité acceptable, ce qui suppose notamment 

de parvenir à capter une certaine clientèle ; 

�  Préservation et mise en valeur de l’environnement naturel ; 

�  Souhait de construire des infrastructures performantes et adaptées. 

 

Les axes majeurs de développement défini dés la création du CCHN : 

- Préserver l’environnement naturel et valoriser le rôle du cheval dans ce sens 

�  Maintenir les prairies en les employant pour l’élevage ou la pension de chevaux ; 

�  Développer l’accès à la terre pour les chevaux : élevage extensif nécessitant des 

surfaces importantes, cavaliers et propriétaires de plus en plus soucieux du bien-être 

de leurs animaux et souhaitant pouvoir les mettre au pré régulièrement ; 

�  Promouvoir l’élevage du cheval en soulignant qu’il est respectueux de 

l’environnement : élevage ne nécessitant pas l’apport d’intrants, permettant le 

maintien des haies, évitant l’érosion des sols, protégeant les réserves en eau et 

préservant l’économie herbagère ; 
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�  Souligner le rôle du cheval dans l’embellissement des paysages et contribuer à ce 

dernier : amélioration des abords des haras et des élevages (souvent déjà bien tenus), 

clôtures solides offrant souvent le charme des lisses en bois... ; 

�  Insérer des mesures en faveur du cheval dans des contrats type CTE ; 

�  Proposer le cheval comme élément de diversification de l’agriculture traditionnelle : 

élevage, agritourisme… ; 

�  Trouver des débouchés au fumier de cheval par le compostage, les 

champignonnières… ; 

�  Mettre en place une structure de conseil pour l’utilisation du cheval dans des cas 

comme le débardage, le travail dans certaines productions spécialisées (maraîchage, 

vigne), les gardes à cheval, l’entretien des villes... . 

- Consolider un programme d’élevage de qualité et le rapprocher du marché 

�  Soutenir un élevage soucieux de la qualité des produits en termes de sélection 

génétique ;  

�  Aider à l’acquisition de reproducteurs de qualité ; 

�  Favoriser les pratiques valorisant les jeunes chevaux : incitation au débourrage et au 

dressage comme compléments de l’élevage, emploi de cavaliers pour le travail des 

chevaux, participation à des concours d’élevage… ; 

�  Développer un réseau de structures et de manifestations qui permettent le travail et la 

mise en valeur des jeunes chevaux dans toutes les disciplines ; 

�  Veiller à la traçabilité des produits, qui passe notamment par l’identification 

systématique du cheptel équin ; 

�  Orienter les productions en fonction de la demande ; 

�  Inciter à une réflexion sur les débouchés : commercialisation et utilisations ; 

�  Faire reconnaître la qualité des produits ; 

�  Vendre les chevaux à des prix qui tiennent compte des coûts d’élevage, de travail et de 

commercialisation ; 

�  Proposer des visites d’élevages ; 

�  Réaliser des catalogues pour la promotion des produits ; 

�  Favoriser l’installation de jeunes éleveurs ayant des projets mûrs. 

- Développer les utilisations du Cheval et améliorer les conditions de pratique 

Courses 
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�  Promouvoir les courses et développer la fréquentation du public ; 

�  Améliorer ou restaurer les pistes d’entraînement ; 

�  Améliorer les hippodromes, notamment du point de vue des infrastructures d’accueil 

pour chevaux et public, ainsi que la qualité des pistes. 

Sports équestres 

�  Promouvoir le réseau d’établissements équestres ;  

�  Accroître de façon générale la qualité des prestations ; 

�  Renforcer la formation des cadres et des enseignants ; 

�  Améliorer le cheptel équin des établissements équestres ; 

�  Veiller à la conformité des infrastructures du point de vue technique et de la sécurité ; 

�  Développer les infrastructures nécessaires aux compétitions, notamment les terrains de 

concours et de cross ;  

�  Proposer une charte, et labelliser les établissements répondant à un cahier des charges 

qualité ; 

�  Diversifier les activités ;  

�  Faciliter l’accès et la pratique de l’équitation pour le plus grand nombre ; 

�  Adapter l’offre (accueil, infrastructures, pédagogie, activités…) à différents types de 

clientèle (compétiteurs, familles, groupes, enfants…) ; 

�  Développer les pratiques équestres en milieu scolaire et universitaire ; 

�  Favoriser la pratique de l’équitation pour les handicapés. 

Tourisme équestre 

�  Analyser la demande ; 

�  Concevoir des produits « clés en main » ; 

�  Améliorer les circuits existants et en imaginer de nouveaux : traçage et balisage 

d’itinéraires, cartographie, entretien des chemins, mise en place d’un réseau de gîtes 

d’étapes… ; 

�  Proposer des promenades en calèche dans les villes ; 

�  Réaliser des documents de promotion spécifiques ; 

�  Veiller au respect des normes de sécurité ; 

�  Améliorer la qualification de l’encadrement, du point de vue de la technique équestre 

de l’accueil, de la maîtrise des langues, de la gestion… ; 

�  Développer, au niveau des établissements équestres, la qualité des installations, du 

matériel, de la cavalerie, de l’accueil, de l’hébergement et des services ; 
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�  Mettre en place un label qualité, et organiser la promotion des établissements y 

répondant ; 

�  Travailler en synergie avec les autres prestataires d’activités hippiques, les prestataires 

d’hébergement, les organismes chargés du tourisme en général. 

Utilisation des chevaux de trait 

�  Réfléchir sur les débouchés de la production de chevaux de trait ;  

�  Former les acteurs aux multiples débouchés potentiels ; 

�  Promouvoir l’attelage de loisirs et de compétition ;  

�  Développer des épreuves spécifiques pour les chevaux de trait ; 

�  Développer l’utilisation du cheval de trait dans certains types de travaux : agriculture, 

débardage… ; 

�  Veiller à la qualité dans la filière viande, et la promouvoir par un système de label ;  

�  Inciter à l’innovation (Route des pommiers…). 

- Mettre en place une politique commerciale forte 

�  Mettre en place des circuits de commercialisation identifiés et identifiables ; 

�  Réfléchir à une segmentation du marché et adapter les efforts de commercialisation ; 

�  Favoriser la création de postes d’animateurs, notamment pour organiser des ventes et 

être présents sur les salons ; 

�  Être présent sur les marchés nationaux ; 

�  Affirmer sa présence à l’étranger pour maintenir l’avance française sur les marchés à 

l’exportation, face à des concurrents très organisés et progressant dans la qualité de 

leurs produits. 

- Organiser un ensemble cohérent et varié de manifestations  

�  Mettre au point, en concertation avec les différents acteurs, un calendrier incluant 

l’ensemble des activités tout en les étalant harmonieusement tout au long de l’année ;  

�  Equilibrer la répartition entre championnats régionaux, interrégionaux, nationaux et 

internationaux pour répondre à différentes demandes ; 

�  Développer la qualité des compétitions : terrains, communication, accueil du public... ; 

�  Concevoir des ponts entre les différents types de manifestation, pour créer des liens 

entre les différents acteurs concernés par la filière équine, ainsi que pour donner une 

image d’ensemble de l’univers du cheval ; 
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�  Susciter l’intérêt  du grand public par des manifestations plus accessibles que les 

compétitions propres à chaque discipline qui ne peuvent être appréciées pleinement 

qu’avec une certaine connaissance technique : offrir une plus grande diversité, 

permettre de s’enthousiasmer en comprenant les enjeux de la compétition et en 

ressentant la complicité entre l’homme et le cheval, proposer de découvrir des talents 

singuliers… ; 

�  Développer des centres permettant l’accueil d’une gamme complète de manifestations 

tout au long de l’année ; 

�  Instaurer des relations entre le monde du cheval et d’autres manifestations (agricoles, 

sportives, culturelles…). 

- Promouvoir et améliorer les dispositifs de formation 

�  Faire connaître les formations à travers un guide ; 

�  Analyser les besoins de formation de la main d’œuvre ; 

�  Améliorer l’adéquation entre l’offre des centres de formation et les besoins des 

professionnels : contenu de la formation, effectifs formés… ; 

�  Mettre en place les formations spécifiques qui apparaîtraient nécessaires ; 

�  Favoriser la formation professionnelle (alternances, stages…) ; 

�  Développer la formation continue pour tous les acteurs (de l’élevage à l’utilisation, 

dans tous les secteurs). 

- Veiller à la santé animale et soutenir la recherche appliquée 

�  Soutenir les programmes de recherche et la construction d’infrastructures qui offrent 

des possibilités d’application directe pour les éleveurs et les utilisateurs : alimentation, 

pathologies de la locomotion, prévention des maladies… ; 

�  Identifier et consolider un réseau de vétérinaires spécialisés et de lieux d’intervention ; 

�  Offrir la possibilité d’un suivi médical des chevaux à l’élevage et à l’entraînement ; 

�  Travailler en partenariat avec les unités de recherche et les écoles vétérinaires : stages, 

implantation d’antennes à proximité des lieux où les applications scientifiques sont 

concrètement utiles, amélioration de l’équipement matériel en rapport avec les besoins 

des professionnels du cheval. 

- Insérer le Cheval dans les programmes culturels 

�  Proposer des spectacles mettant en scène des activités équestres, comme sujet ou 

comme moyen ; 
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�  Promouvoir les métiers artisanaux en rapport avec le cheval ; 

�  Sensibiliser un public attiré par la culture avec des expositions de peintures, de 

sculptures… ; 

�  Faire connaître l’histoire du cheval. 

 

3. Politique du Cheval et SRADT en Haute-Normandie pour le 

développement d’une région et d’une filière équine 

 

 
 
Qu'est-ce que le SRADT ? 

Le SRADT, Schéma Régional d'Aménagement et de Développement du Territoire, a été 

institué en 1995 et repris dans la loi d'orientation pour l'aménagement et le développement 

durable du territoire du 25 juin 1999 (LOADDT). 

En Haute-Normandie, les travaux d’élaboration du SRADT ont été lancés en octobre 2005 et 

font l’objet d’une concertation avec l’ensemble des acteurs socioprofessionnels haut-

normands. 

Fixant les orientations fondamentales à horizon 2015 en termes d’environnement, 

d’infrastructures de transport, de grands équipements et de services, ce document stratégique 

pour le développement de la Région constitue tout à la fois : 

- un document de mise en cohérence de nombreux schémas sectoriels comme le Schéma 

régional de développement économique (SRDE), le Plan régional de développement de la 

Formation (PRDF) ou le Plan de Déplacement Régional (PDR). 

- le développement économique et la formation 

- le cadre des politiques et interventions propres de la Région et de dialogue avec l’Etat, 

- une référence pour les autres collectivités et les acteurs haut-normands impliqués dans 

l’aménagement et le développement de la Région, 

- la mise en place d'une logique de développement durable 

 

Pour l’élaboration de son SRADT, la Région a souhaité associer les principaux acteurs et 

décideurs haut-normands, tels les collectivités locales et leurs groupements, les partenaires 
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institutionnels, les acteurs économiques, les représentants des associations et organismes 

sociaux, les personnes qualifiées. 

Des réunions de concertation (4 ateliers thématiques et 7 Rencontres territoriales) sont 

organisées tout au long de la démarche pour approfondir collectivement des thèmes issus d’un 

diagnostic mettant en évidence les forces et faiblesses de notre territoire et pour définir les 

orientations stratégiques issues des principaux enjeux mis en avant. 

 

L'élaboration du SRADT, pour laquelle la Région a par ailleurs mobilisé l'appui de deux 

bureaux d'études (EDATER et RCT conjointement) s'organise en 3 grandes étapes : 

- élaboration d'un diagnostic partagé 

- élaboration des orientations stratégiques 

- rédaction et approbation de la charte 

 

Ces étapes successives doivent permettre de disposer d'un projet fin juin 2006 et d'un SRADT 

approuvé pour la fin de l'année 2006. 

Ce document de référence traitera de l’avenir du territoire dans sa globalité, au-delà des seules 

compétences de la Région et lui permettra de se positionner en force dans les négociations 

avec l’Etat concernant la prochaine génération de contrat de projet (2007-2013). 

 

ENJEUX PRESSENTIS POUR LA FILIERE EQUINE :  

Le SRADT repose sur deux principes fondamentaux : l’épanouissement de l’Homme dans 

son territoire et la nécessité de mener un politique durable dans tous les secteurs de la vie 

publique. 

 

Les activités autour du Cheval entrent parfaitement dans ce système de valeurs et offrent des 

solutions multiples aux questions actuelles. Le Cheval peut contribuer à la résolution de 

grands problèmes de la société moderne tels que la formation, l’emploi, l’exclusion, la 

recherche de solidarités, la politique de la ville, l’aménagement du territoire, l’environnement, 

l’épanouissement des individus et la valorisation de l’image des régions françaises. 

 

 

Les Chevaux en Haute-Normandie, des acteurs du terr itoire pour 

l’épanouissement de l’Homme :  

AXES OPERATIONNELS DU SRADT E XEMPLES DE SOLUTIONS APPORTEES PAR LES 
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ACTIVITES AUTOUR DU CHEVAL EN HAUTE-
NORMANDIE 

Formation et connaissance, l’Homme au cœur 
du développement 

Des centres de formation aux métiers du 
Cheval 
Le Cheval, support pédagogique attractif 
La valorisation d’une multitude de savoir-
faire 
Un secteur d’activité transversal 
De nouveaux métiers répondant aux enjeux 
de société 

Vie culturelle, terreau du développement des 
territoires 

Des équipements sportifs de haut niveau 
Des manifestations de renom autour du 
Cheval 
Un tourisme lié au cheval en plein 
développement (musées, sites touristiques, 
spectacle équestre…) 

Société plus humaine, le souci de cohésion 
territoriale 

Des centres de réinsertion par les activités 
autour du cheval 
La thérapie par le Cheval médiateur 
Rôle du cheval dans la ville 
Rôle du Cheval dans le maintien des 
paysages et l’entretien des prairies 

Nouvel équilibre démographique Maintien des jeunes par la création d’activité 
dans un secteur attirant et passionnant de plus 
en plus de jeunes (nécessité 
d’accompagnement) 
Image de région sportive, terre de victoires et 
d’innovation dans le domaine hippique 

Fonction d’interface maritime internationale Développement de pôles équestres européens 
autour des hippodromes, des complexes 
équestres 
Les exportations de viande chevaline (surtout 
en Seine-Maritime) 
La vente de chevaux à l’international avec 
des cavaliers renommés 

Economie consolidée, diversifiée, aspirée par 
le haut 

Les multiples retombées économiques et 
sociales des activités hippiques tout au long 
de l’année 

Environnement et espaces qualifiés reconnus Activités hippiques en milieu rural 
Image retour au vert et contact nature 
Valorisation des loisirs non motorisés 
soucieuses de l’environnement et des espaces 
naturels dans les Parcs Naturels régionaux 
Rôle du Cheval dans le maintien des 
paysages et l’entretien des prairies 
Le métier d’écogardes à cheval 

Ayant pleinement conscience de ce rôle à jouer, les acteurs de la filière équine en se 

structurant autour du Conseil des Chevaux de Haute-Normandie ont démontré qu’ils 

souhaitaient s’engager dans la durabilité et la recherche de la cohésion. 
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Maintenant, il s’agit d’exprimer cette ambition pour donner à la filière équine un futur 

rayonnant à la dimension de la région Haute-Normandie. 

 

Pour exprimer cette ambition, la filière souhaite travailler sur les trois points suivants : 

1. Continuer à développer et à structurer l’existant pour consolider les acquis 

2. Valoriser l’existant et mettre en avant le potentiel inexploité 

3. Remobiliser les forces vives pour réfléchir à l’avenir, se doter d’une vision 

prospective à l’horizon 2025 et définir une véritable stratégie de développement 

durable 

 

PROCEDURE ENVISAGEE : 

1. Organiser des réunions de collèges dés la rentrée 2006 pour affiner les pistes de 

développement à venir 

2. Etablir le bilan atout-faiblesses de la filière équine à un « instant t » (fin 2006) 

3. Proposer l’insertion dans le SRADT d’un schéma régional de développement de la 

filière équine sur le long terme pour 2007-2025 et à moyen terme pour 2007-2013 

4. Rechercher le soutien des collectivités et autres partenaires 
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CONCLUSION : 

 

Depuis la création du Conseil des Chevaux de Haute-Normandie, l’évolution très favorable 

des chiffres de la filière équine atteste d’un fort dynamisme. 

Nous savons d’ores et déjà que les points forts de la filière équine détectés en 2000 se sont 

accentués (pénétration de l’équitation, savoir faire en matière d’organisation de compétitions, 

développement du secteur des courses, amélioration des infrastructures d’accueil…) et nous 

avons pu noter également l’apparition de nouvelles forces : élevage de qualité dus à la 

présence de grands cavaliers ou de grands entraîneurs sur notre sol, attrait croissant vis-à-vis 

du tourisme lié au Cheval, perfectionnement des outils de valorisation qui permettent aux 

socioprofessionnels de mieux mettre en valeur leur production… 

 

Avec cette belle entrée dans le troisième millénaire, la filière équine peut envisager un avenir 

des plus radieux à condition qu’elle continue d’être soutenue par son propre territoire et 

que chacun puisse se développer en s’appuyant sur l’autre. 

A cette fin, le Conseil des Chevaux de Haute-Normandie propose de continuer ses missions et 

de mettre en œuvre le plan de développement de la filière équine dans le cadre du Schéma 

Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire de Haute-Normandie pour les 

prochaines années. 


